
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2307_059

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;
- Le Code civil ;

CONSIDÉRANT : 

- Que l’Association de Secouristes et Sauveteurs de l’Eure et de la Seine-Maritime, immatriculée sous le
numéro 430 439 190 dont le  siège social  est  domicilié  31 rue de Bérengeville  à  QUITTEBEUF (27110),
représentée par Monsieur Bruno, Joseph, Christian CONCHIS, Président – souhaite installer une antenne sur
le territoire de la commune ;
- Que le bien, objet du contrat de location, appartient au domaine privé de la Ville ;

DÉCIDE : 

De signer avec l’association un bail professionnel de droit privé pour une durée de 6 ans en vue de lui
louer, au sein de la pépinière d’entreprises 16 rue Raoul Dufy – 76290 Montivilliers, le bureau n° 6 au 1 er

étage, de 16 m² environ, à compter du 27 juillet 2023.

Imputation budgétaire
Budget annexe Développement Territorial et commercial

Sous-fonction et rubriques : 90
Nature et intitulé : 75-752

2208,- € HT par an (deux mille deux cent huit euros)



Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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